


Présentation du portail 
Parcoursup

24 janvier 2023



Č des 
informations

Č le suivi du 
dossier 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ



/ΩŜǎǘ 
compliqué !

9ǘ ŎΩŜǎǘ 
injuste !



QUI EST CONCERNE ?



Formations avec candidature sur le portail obligatoire

Qui est concerné ?



Pour les formations hors Parcoursup : 

Qui est concerné ?

=>Sôadresseràlô®tablissementconcerné.

=> Certaines écoles de commerce / de

management / de communication /dôing®nierie/

de gestion / de journalisme /dôart/ étranger /é



Qui est concerné ?

Pour les demandes de césure : 

=> Case à cocher ; non prise en compte lors de

lôexamendes vîux; examinée ensuite par

lô®tablissement.



Qui est concerné ?

Sont également concernés par 

Parcoursup :

ÅElèves en réorientation (1ère année).

ÅElèves inscrits sur des formations hors

Parcoursupé. (attestation téléchargeable

de non-inscription ou de désinscription).



COMMENT 

SôY 

RETROUVER 

?



{ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ



{ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ



{ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ

Numéro vert : 0800 400 070 (du lundi au 

vendredi, 10h à 16h)

Rubrique « contact » depuis le dossier 

Parcoursup



décembre janvier février mars avril mai juin juillet août septembre

Phase préalable
Découverte des formations

- Début novembre à mi-janvier -
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Découverte des formations
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Découverte des formations


